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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Carte sanitaire
Question écrite n° 2223

Texte de la question

M. Maurice Ligot attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur la necessite absolue de maintenir des
hopitaux en zone rurale, car ils ont un role essentiel a jouer dans l'animation locale et sont, avec l'ecole, le
meilleur rempart contre la desertification des zones rurales. S'il est vrai qu'il existe aujourd'hui un excedent de
milliers de lits, on ne saurait s'abriter derriere cet argument de comptable, pour oublier le devoir et la necessite
d'amenager le territoire. Il faut se battre pour un service public de proximite et de qualite. Il lui propose de mettre
en oeuvre, plutot qu'une carte sanitaire figee, un maillage en reseau de centres de soins specialises irriguant le
territoire, avec un bon rapport entre la localisation et la qualite des soins. Quant aux lits excedentaires, ils
pourraient etre tous utilises en etant transformes de lits-maladie en lits-vieillesse.

Texte de la réponse

Les progres des techniques medicales, qui ont conduit a reduire de moitie, en dix ans, les durees moyennes de
sejour dans les services de medecine, chirurgie et obstetrique, ont rendu inutiles de nombreux lits dans ces
disciplines de court sejour. Inversement, des activites telles que la prise en charge des personnes agees ou
handicapees doivent etre developpees. Les besoins sont importants en ce domaine. Les etablissements de
proximite sont souvent en mesure d'y repondre de maniere plus satisfaisante que les centres hospitaliers de
taille importante, sans d'ailleurs pour autant renoncer a des activites de court sejour, a condition de garantir la
securite des soins et d'assurer la continuite de la prise en charge du malade et la complementarite de leurs
activites avec celle des autres etablissements de sante. Le politique de restructuration hospitaliere a pour
objectif de faciliter cette adaptation des structures a l'evolution de la medecine et aux besoins de la population
en mettant en oeuvre progressivement un veritable reseau de soins coordonne. Si elle implique parfois des
reconversions d'activite, elle ne doit pas avoir pour effet d'accentuer la concentration des services hospitaliers
contraire a la politique d'amenagement du territoire, mais de maintenir des etablissements mieux a meme de
repondre a leur vocation d'hopital de proximite.
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